
     U.S.C.MONETEAU  - SECTION TIR A L'ARC  SAISON 2023 / 2024  
 
 
 

                CATEGORIES SUIVANT  VOTRE   ANNEE  DE NAISSANCE     
 
 

ANNEE DE NAISSANCE  

 

AGE DANS L'ANNEE    

 CIVILE  2024  

 
 

CATEGORIES 2024  

 

 TYPE DE  

LICENCE   

AVANT LE  31/12/1964 60 ANS  ET PLUS  SENOIR  3  A    ou   L  

    Entre le  01/01/65 au  31/12/1983  40  à  59 ANS  SENOIR  2  A    ou   L  

   Entre le 01/01/84 au  31/12/2003  

2004 

2005  

2006  

2007  

2008 

2009 

2010 

2011 

2012 

2013 

2014  

 2015 

          2016   ( 1 )  

21  à 39 ANS  

20 ANS  

19 ANS  

18 ANS  

17 ANS  

16 ANS  

15 ANS  

14 ANS  

13 ANS  

12 ANS  

11 ANS  

10 ANS  

9 ANS  

     8 ANS  avant le 30/06/2024))  

SENIOR  1  

U21  (ex Junior) ( 3eme année)  

U21  (ex Junior) ( 2eme année)  

U21  (ex Junior 1 ere année )  

U 18  (ex Cadet   3eme année)  

U18  (ex Cadet  2eme année)  

U18  ( ex Cadet  1ere année )  

U 15  (ex Minime 2eme année )  

U 15  (ex Minime 1 ere année )  

U 13 (ex Benjamin2eme année)  

U 13 (ex benjamin 1 ere année)  

U11 (ex Poussin dernière année)  U U  

U11 (ex Poussin débutants ) 

U 11 ( sous réserve  ) 

A    ou   

 J  
 J  
 J  

 J  
 J  
 J  
 J  
 J  
 J  

  J  
 P  

 P  
 P  

L  

    (1) Les enfants nés(es) en 2016, (7ans au 01/09/23) serons acceptés sous conditions d'avoir leurs 8 ans avant le 30/06/2024   

    ainsi que suivant leur morphologie,être attentif aux consignes et du respect des règles de sécurités qui sont imposées  
 

    LICENCE     A  :  ADULTES COMPETITION      (de seniors 1 à seniors 3 hommes et femmes )                      

    LICENCE  L  :  ADULTES LOISIR de seniors 1 à  3  (pas de compétition, uniquement  pratique en club                               

    LICENCE    J   : JEUNES ,  ( rencontres spécial-jeunes et en compétitions fédérale jeunes )               11 / 20  ans   

    LICENCE    P  :  POUSSINS    (participation uniquement aux rencontres spécial-jeunes )   7 / 10 ans  

    LICENCE   E   :  reservée uniquement aux membres  dirigeants et ne pratiquant pas le tir à l' arc  

     LE CERTIFICAT MEDICAL EST OBLIGATOIRE POUR TOUS LES TYPES DE LICENCES ADULTES  ADUL   

    ET EST VALABLE 3 ANS SOUS CONDITIONS DE REPONDE < NON > AU QUESTIONNAIRE SANTE  LES    

    2  ANNEES SUIVANTES  DE SA DATE DE DELIVRANCE  (se reporter a la fiche infos)  

    LICENCE  :   P  et  J   -  Soit le Questionnaire sante pour mineurs  ou un Certificat médical  
 

    LICENCE  :  A  (compétition) -  Certificat Médical  avec la mention y compris en compétition  

    LICENCE  :  L  - ( Club) Certificat Médical  classique de non contre indication au tir à l'arc  

    LICENCE  :  E  -  (Dirigeants)   aucun Certificat Médical est exigé pour cette licence



 


